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Entente intervenue 
entre 

La partie patronale: 	 La partie syndicale: 

La Commission des écoles 
catholiques de Mbntréal 

L'Association professionnelle du 
personnel administratif de la 
CÉCM 

La présente annexe contient pour les sujets qui y sbnt traités des 

conditions de travail particulières qui sont appliquées aux personnes' 

salariées de la Commission des écoles catholiques de Montréal cou-

ver:tes par le certificat d'accréditation de l'Association profession-

nelle du personnel administratif de la CÉCM. Sous réserve des dispo-

sitions de la présente lettre d'entente, toutes les dispositions de 

la convention collective s'appliquent "mutatis-mutandis". 

• 
• 
• 

En foi de quoi, les parties ont signé à Montréal, ce (0 	e jour du 

mois d'avril 1987. 

LA COMMISSION DES ÉCOLES 
	

L'ASSOCIATION PROFESSIONNELLE OU 
CATHOLIQUES DE MONTRÉAL 
	

PERSONNEL ADMINISTRATIF DE LA 
CÉCM 
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CHAPITRE A 	CEFINITIONS 

A-1.00. 	Les mots, termes ou expressions utilisés dans la pré- 
sente annexe ont le sens et l'application qui leur • 
sont respectivement assignés par le chapitre 1 (arti-
cle 1-2.00) de la présente convention collective. 

A-2.00 	TEMPS SUPPLEMENTAIRE 

Lés dispositions prévues au présent article A-2.00 
remplacent les dispositions de l'article 8-3.00 de la 
convention collective. 

A-2.01 	La répartition du temps supplémentaire telle que pré- 
vue à A-2.00 est considérée comme étant équitable 
pour les fins d'application du présent article. 

A-2.02 	Tout travail expressément requis par le supérieur im- 
médiat et effectué par une personne salariée, en plus 
du nombre d'heures de sa semaine régulière de travail 
ou de sa journée régulière de travail ou en dehors 
des heures prévues par son horaire, est 'considéré 
comme du temps supplémentaire. 

A-2.03 
	

Le temps supplémentaire est accordé à la personne sa- 
lariée qui a commencé le travail. S'il n'est pas 
commencé, au cours des heures régulières de travail, 
il est accordé à une personne salariée selon les dis-
positions de la clause A-2.04. 

A-2.04 	Lorsque la Commission décide d'offrir du temps sup- 
plémentaire à une personne salariée et ceci pour tou-
te classe d'emploi, elle procède de la façon suivan-
te: 

' a) Travail déjà Commencé 

1. Pour le temps supplémentaire b 'exécuter pour 
un travail déjà commencé durant les heures 
régulières, ce temps supplémentaire est of-
fert à la personne salariée qui a commencé 
ledit travail et ceci est également valable 
pour tout jour de congé ainsi que pour tout 
jour de congé chômé et payé; 

b défaut, le temps supplémentaire.  est offert, 
une personne salariée d'un même bureau, di-

vision (département), service ou école, de la 
même classe d'emploi, par. ordre d'ancienneté,. 
avant d'être offert b d'autres personnes sa- .  
lariées de son personnel: 
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A-2.04 
	

h) Travail non commencé , 
(suite) 

Pour le temps supplémentaire à exécuter pour un 
travail non commencé durant les heures réguliè-
ries, il est offert: . 

aux personnes salariées qui accomplissent 
normalement ce travail, et ce, par ordre 
d'ancienneté; 

b défaut, le temps supplémentaire est offert, 
à une personne salariée d'un même bureau, di-
vision (département), service ou école, de la 
même classe d'emploi, par ordre d'ancienneté, 
avant d'être offert à d'autres personnes sa-
lariées de son personnel. 

c) Rappel 

Le temps supplémentaire b exécuter en rappel 
est offert aux personnes salariées qui accom-
plissent normalement ce travail et ce, par 
ordre d'ancienneté; 

h défaut, le temps supplémentaire est offert, 
à une personne salariée d'un même bureau, di-
vision (département), service ou école, de la 
même classe d'emploi; par ordre d'ancienneté, 
avant d'être offert à d'autres personnes sa-
lariées de son personnel. 

	

A-2.05 	Pour fins d'application obi présent article, l'absence 
, de réponse dé la part d'une personne salariée, l'ab-
sence pour cause de maladie ou autre, prévue ou non 
par la présente convention collective, est considérée 
comme un refus d'effectuer du temps supplémentaire. 

A-2.06 Lorsqu'aucune personne salariée n'accepte d'effectuer 
le temps supplémentaire offert conformément à la 
clause A-2.04, la commission peut assigner une per-
sonne salariée de la même classe d'emploi, dans le 
bureau, division (département), service ou école, où 
le temps supplémentaire est requis et ce, par ordre 
inverse d'ancienneté. 

Telle personne salariée peut être exemptée d'effec-
tuer un travail supplémentaire lorsqu'elle est requi-
se, si la commission trouve une autre personne sala-
riée de la même classe d'emploi qui accepte de faire 
ce travail supplémentaire sans qu'il en résulte un 
inconvénient' pour la bonne màrche des travaux. • 

	

A-2.07 	Lorsqu'une personne salariée est rappelée de son do- 
> micile pour effectuer un travail d'urgence, elle a 

droit à un congé minimum de quatre (4) heures ou à un 
congé tel que déterminé selon la clause A-2.09, selon 
le calcul le plus avantageux. 

	

A-2.08 	La commission fournit les formulaires de réclamation 
de compensation du temps supplémentaire à être dûment 
signés par la personne salariée et, approuvés par la 

\  commission. 
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A-2.09 	pour le temps supplémentaire effectué, la personne 
salariée bénéficie d'un congé sans perte de traite-
ment, dont la durée est déterminée canne suit: 

a) pour toute heure de travail effectuée eh plus du 
nombre d'heures de sa journée régulière de tra-
vail ou en dehors des heures prévues par son ho-
raire ou au cours d'une journée de congé hebdoma-
daire: une (1) heure et demie de congé; 

b). pour toute heuré de travail effectuée au 'cours 
d'un, jour chômé et payé prévu à la présente con-
vention: une (1) heure et demie de congé et •ce 
en plus du maintien du traitement de ce jour fé-
rié; 

c) pour toute heure de travail effectuée le dimanche 
ou au coure de la deuxième journée de congé heb-
domadaire: deux (2) heures de congé. 

	

A-2.10 	Le moment du congé accordé en vertu des clauses 
A-2.07 ou A-2.09 est déterminé après entente entre 
la persénne salariée et' le supérieur immédiat. S'il 
n'y a pas entente sur lee choix de dates exprimés de 
part et d'autre ou si le supérieur immédiat né peut 
garantir à la ,personne salariée- la prise du congé 
pendant la période de quatre-vingt-dix (90) jours 
suivant la date où le tempe supplémentaire a été ef-
fectué, la personne salariée est rémunérée selon-la 
clause A-2;11. 

	

A-2.11 	Malgré ies clauses qui précèdent, la commission et la 
personne salariée peuvent s'entendre pour que le 
temps supplémentaire soit compensé en argent. Dans ce 
cas, le 'temps supplémentaire est rémunéré aux taux 
suivants: 

a) lison taux horaire simple majoré d'une demie 
(150 p. cent) pour toutes les heures de travail 
effectuées en plus du nombre d'heures de sa jour-
née régulière de‘travail ou en dehors des heures 
prévues par son horaire et au cours d'une journée 
de congé hebdomadaire;. 

h) à son taux horaire simple majoré d'une demie 
(150 p. cent) pour toutes les heures de travail 
effectuées au cours d'un jour chômé et payé prévu 
à la présente convention et ce, en plus du main-
tien du traitement pour ce jour chômé et payé; 

c) à son taux horaire double (200 p. cent) pour tou-
tes lès heures de travail effectuées le dimanche 
ou au coure de la deuxième journée de congé heb-
domadaire. . 

Le temps supplémentaire rémunéré est payé par la com-
mission dans un délai maximum d'un mois après la pré-
sentation de la réclamation dûment signée par la per-
sonne salariée et approuvée par la commission. 

	

A-2.12 	' Il n'y e pas de temps supplémentaire le soir ou le 
jour des assemblées syndicales, à moins qu'il soit 
impossible de faire autrement, après discussion entre 
le représentant de la commission et le président de 
l'association ou son mandataire. 



- 6- 

	

A-3.00 	 MOUVEMENTS DE PERSONNEL 

La clause 7-1.02 est modifiée comme suit aux clauses 
A-3.01; A-3.02, A-3.03, A-3.04 et A-3.05. 

	

A-3.01 	 La commission n'est tenue de procéder à l'affichage 
prévu à la clause 7-1.02.que si elle doit procéder 
selon l'étape décrite au paragraphe c) de ladite 
clause. 

Cependant dans les cas où'un poste est comblé selon 
les dispositions des paragraphes aï..bu b) de la clau-
se 7,1.02, la commission informe e'syndicat du poste 
comblé, du nom de son titulaire ainsi que des.exigen-
ces particulières s'il eh est 

'Le paragraphe C) , de la clause . 7-1.02 est modifié com-
me suit: • 

défaut d'avoir comblé le poste selon le paragraphe 
b), la commission comble le poste en choisissant par-
mi ses personnes .  salariées qui ont posé leur candida-
ture lors de l'affichage du poste et pour qui cela 
constitue une demande de mutation, de promotion ou de 
rétrogradation. 

Cependant, dans les seuls cas où le poste devient va-
cant suite à une mutation dans la même classe d'em-
ploi, la commission comble tel poste en choisissant 
parmi les personnes salariées qui ont posé leur can-
didature et pour qui cela constitue une demande de 
promotion ou de rétrogradation. Dans ce cas toute-
fois, seul un affichage Pour promotion ou rétrograda-
tion est effectué. sous réserve de la clause 7-1.04 

Dans tous les cas, la commission tient compte des 
qualifications requises et autres exigences détermi-
nées par elle. 

	

A-3.03 	 Malgré toutes dispositions au contraire et préalable- 
ment à l'application des règles de déplacements dé-
crites aux clauses 7-3.05 à 7-3.08, la commission 
procède une' fois par année à des mutations de person-
nes salariées selon la procédure décrite b la clause 
A-3.04. 

	

A-3.04 	 Dans les cinq (5) jours ouvrables suivant l'adoption 
du plan d'effectif, la commission procède à un affi-
chage spécial et unique pour.mutation seulement de 
tous lespostes nouvellement créés ou définitivement 
vacants prévus au plan d'effectif de l'année finan-
cière subséquente. 

Un tel affichage, d'une durée d'au moins cinq (5) 
jours ouvrables, s'adresse b l'ensemble des personnes 
salariées 'régulières régies par la présente conven-
tion. 

Dans l'attribution des postes, la Commission tient 
compte des qualifications requises et des autres exi-
gences déterminées par elle. Si plus d'un candidat 
satisfait aux qualifications et exigences requises, 
le poste est' accordé b celui d'entre eux qui possède 
le plus d'ancienneté. L'affectation est effective le 
ler juillet qui suit. 



	

A-3.05 	Les clauses A-3.02, A-3.03 et A-3.04 ne s'appliquent 
pas aux postes de la sous-catégorie des emplois de 
soutien technique. 

SÉCURITÉ D'EMPLOI 

	

A-3.06 
	

La clause 7-3.08 est remplacée per la suivante: . 

Toutefois, lorsque dans l'application des clauses 
7-3.05 à 7-3.07, il existe un poste vacant, à temps 
complet 1 combler 'dans la classe d'emploi où le poste 
est aboli Ou dans la classe d'emploi où la personne 
salariée est tenue de déplacer, le processus de dé-
placement se limite au suivant: 

la. personne salariée régulière a le choix: 

soit de prendre le poste vacant de la classe 
d'emploi; 

soit de déplacer une personne salariée moins 
ancienne de la classe d'emploi. 

La personne salariée ainsi déplacée, le cas éché-
ant, a le choix: 

soit de prendre le poste vacant; 

soit de déplacer la personne salariée la 
• moins ancienne de la classe d'emploi dans sa 

localité ou une autre localité et cette der-
nière prend le poste vacant. 

Si la personne salariée en cause est à l'essai, 
la commission met fin à son emploi ,11 compter de 
la date de l'abolition du poste ou de la date où 
elle est déplacée. 

Si la personne salariée ne peut exercer l'un ou 
l'autre des choix ci-haut prévus, conformément 
aux autres dispositions du présent article ou si 
elle ne peut être tenue d'accepter une réaffecta-
tion en vertu de ces mêmes dispositions, la per-
sonne salariée régulière est mise en disponibili-
té si elle est permanente ou mise à pied si elle 
est non permanente. 
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A-4.00 	DIPLOYES TEMPORAIRES 

	

A:4.01 
	

La personne salariée temporaire exerçant une fonction' 
.de secrétaire, d'agent de bureau classe II ou d'aux-
iliaire de bureau bénéficie des dispositions de la 
convention collective tel que prévu au paragraphe h) 
de la clause 2-1.01, sous réserve de ce qui suit: 

	

A-4.02 
	

Lors de.son embauchage, la personne salariée visée 
par la clause A-4.01 est informée par écrit de son 
statut, de sa classe d'emploi, de son treitement et 
d'une description sommaire de.ses fonctions; une seu-
le description est faite pour les trois classes d'em-
ploi mentionnées à la clause A-4.01. 

Par la suite, la personne salariée temporaire est in-
formée de toute modification de ses fonctions, s'il 

's'agit d'Un changement de classe d'emploi •autre que 
celles visées par le regroupement. • • 

	

A-4.03 	La 'personne salariée temporaire exerçant une des ' 
fonctions mentionnées h la clause A-4.01.a droit, b 
titre de traitement, à un. taux horaire égal b la 
moyenne des taux horaires moyens de chacune des.clas-
ses d'emploi mentionnées b la clause A-4.01. . 
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A-5.00 	MONITRICES À BORD DES AUTOBUS SCOLAIRES 

Les monitriceà à bord des autobus scolaires bénéfi:- 
cient de la convention collective sous réserve de ce 
qui suit: 

	

A-5.01 	Dans le cas des personnes salariées temporaires, seul 
le travail de monitrice à bord des autobus sera con-
sidéré comme inclus dans le champ d'application de la 
convention collective (le temps de .  surveillance de 
dIner est, par exemple, exclu). 

	

A-5.02 	La semaine régulière de. trévail des monitrices à 
temps complet est d'au moine, trente-cinq (35) heures 
et d'au plus quarante (40) heures, 'réparties du lundi 
au vendredi, suivie de deux (2) jours consécutifs de 
congé. Lé . durée de la journée régulière de travail 
est d'au moins sept (7) heures et d'au plus huit (8) 
heures. Toutefois, il est convenu que les tâches ré-
gulières des monitrices à bord des autobus scolaires 
peuvent comprendre de la surveillance de d/ner. Pour 
les fins d'application de la clause 1-2.19 de la con-
vention collective, la semaine, régulière de travail 
est de trente-cinq (35) heures. 

	

A-5.03 	La commission pourra convenir avec la monitrice d'ex- 
tensionner sa journée ou sa semaine régulière de tra-
vail, même au-déll de quarante (40) heures, en ajou-
tant à son horaire régulier un nombre supplémentaire 
d'heures affectées à la surveillance de—dIner, 
supplémeàt ne constitue toutefois pas du temps sup-
plémentaire. 

	

A-5.04 	La journée . régulière de travail se situe entre 6:45 
et 17:30; le fait pour une personne salariée d'excé-
der sa journée régulière, de travail ne constitue pas 
automatiquement du temps supplémentaire. 

	

A-5.05 	,Les personnes salariées bénéficient d'une période de 
'dinar non rémunérée d'au moins une (1) heure, située 
vers le milieu de la journée régulière de travail, 
qui peut être répartie en plusieurs blocs d'une Cirée 
minimum de trente (30) minutes. Cette disposition ne 
doit pas avoir pour effet d'empêcher la monitrice de 

' s'acquitter de ses fonctions de surveillance de dî-
ner. 

	

A-5.06 	Sous réserve des dispositions décrites à la clause 
A-5.03, la personne salariée ne sera rémunérée au 
taux de temps supplémentaire que pour les heures de 
travail qui excèdent quarante (40) heures par semai-
ne. 

	

A-5.07 	L'année de travail de la monitrice à bord d'un auto- 
bus scolaire débute au plus tard avec le premier jour 
de présence en classe des élèves handicapés et se 
termine avec le dernier jour de présence en classe 
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A-5.07 
(suite) 

des élèves handicapés ou après, si les besoins de la 
commission l'exigent, sans excéder le 30 juin. La 
présente clause satisfait aux obligations prévues à 
la clause 7-2.03 de la convention collective, et ce, 
pour la durée de la convention. La commission avise 
par écrit chaque personne salariée au moins quinze 
(15) jours ouvrables à l'avance de la date de retour 
au travail ou de sa mise à pied temporaire. Copie de 
tel avis est transmise simultanément au syndicat. 

	

A-5.08 	La monitrice a droit aux congés chômés et payés qui 
sont à l'intérieur de son année de travail. 

	

A-5.09 	et moins d'entente au contraire, la monitrice doit 
, obligatoirement prendre ses vacances pendant la se-
maine de relâche des élèves; l'excédent, s'il en 
est, est pris selon les modalités décrites à la clau-
se 5-6.04. 

	

A-5.10 	La commission attribue aux monitrices à bord des au- 
tobus scolaires la classe d'emploi de surveillant 
d'élèves prévue au plan de classification. 

	

A-5.11 
	

Les surveillants de dîner à l'emploi de la CECM sont 
exclus du champ d'application de la convention col- . 
lective. 	. 

	

A-6.00 	RÉGIME LOCAL D'ASSURANCE-VIE 

Les personnes salariées qui étaient assurées dans le 
cadre du régime local d'assurance-vie, avant le 20 
juin 1985 (re: projet de loi 223 sanctionné le 20 
juin 1985), peuvent continuer de bénéficier de ce ré-
gime, en adhérant au nouveau contrat qui leur est of-
fert et ce, selon les modalités prévues audit con-
trat. 

INTÉGRATION DES FONCTIONNAIRES PROVINCIAUX 

	

A-7.01 	La Commission des écoles catholiques de Montréal et 
l'Association professionnelle du personnel adminis-
tratif de la CECM conviennent de se rencontrer dans 
les quatre-vingt-dix (90) jours de la date d'entrée 
en vigueur de la présente convention collective pour 
tenter de réviser l'application à la Commission des 
écoles catholiques de Montréal de "l'entente concer-
nant l'intégration dès fonctionnaires provinciaux". 
A défaut d'entente dans un tel délai, la lettre d'en-
tente en vigueur au 31 décembre 1985 continue de 
s'appliquer pour la durée de la présente convention 
collective. • 



A-8.00 	INTÉGRATION DES EMPLOYÉS DU CENTRE PARTHENAIS - TER 
OCTOBRE 1985 

A-8.01 	Semaine de travail 

La semaine régulière de travail de MM. Robert Girar-
deau - magasinier, cl. II, Denis .Lacasse - magasi-
nier, cl. II, Richard Thibault*- magasinier cl. H 
est de trente-huit heures et quarante-cinq minutes 
(38h 45m) réparties du lundi au vendredi, suivie de 
deux (2) jours consécutifs de congé. La durée de la 
journée régulière de travail est de sept heures et 
quarante-cinq minutes (7h 45m). 

A-8.02 . 	Utilisation - congé-maladie 

Les dispositions décrites à la clause 5-3.43 de la 
convention collective en vigueur à la CECM permettant 
à une personne salariée d'utiliser des jours de con-
gés-maladie pour ajouter à ses vacances couvrent éga-
lement la personne salariée transférée ayant cinquan-
te (50) ans d'âge même s'il n'a pas les trente (30) 
années d'ancienneté requises. 

A-8.03 	Jours chômés et payés 

M. Réjean Cloutier conserve le bénéfice suivant, à 
savoir une période de congé entre le 23 décembre et 
'le 7 janvier de chaque année et 'ce tant et aussi 
longtemps qu'il demeurera à l'emploi de la CECM. Si 
M. Cloutier est appelé à travailler durant cette pé -

riode, les dispositions de la clause 8-3.05 b) s'ap-
pliquent. 

A-9.00 	APPLICATION DE LA PRÉSENTE LETTRE D'ENTENTE 

A-9.01 	Les conditions de travail particulières du personnel 
couvert par le certificat d'accréditation de l'Asso-
ciation professionnelle du personnel administratif de 
la CÉCM contenues è la présente annexe sont sujettes 
à l'application du chapitre 9 de la convention col-
lective. . 

• 
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